
DÉPARTEMENT DE LA SANTÉ, DES RÉGIONS ET DES SPORTS 
 
 

Arrêté portant modification du tableau des plafonds des loyers LLA 

 

Le Conseiller d’État, chef du Département de la santé, des régions et 
des sports de la République et Canton de Neuchâtel, 

 

vu l’article 37, al. 2, du règlement d’exécution de la loi sur l’aide au logement, 
du 24 juin 2019 ; 

sur la proposition du conseiller d’État, chef du Département de la santé, des 
régions et des sports 

 
arrête : 

 
Article premier   Le tableau des plafonds des loyers LLA, du 21 juin 2023, 
est modifié comme suit :  
 

 
 
Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur avec effet au 1er mai 2025. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle. 
 
 
Neuchâtel, le 15 avril 2025 
 
 
 
 

Le conseiller d'État 

Frédéric Mairy 


